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Déclaration de la Commission canadienne des droits de la personne
Lors de la 32e session du Comité des droits des personnes handicapées en vue des 2e et 3e examens périodiques du Canada 

Mars 2025	
Au nom de la Commission canadienne des droits de la personne, je tiens à remercier le Comité et à saluer ses efforts inlassables pour faire progresser les droits des personnes en situation de handicap au Canada et dans le monde entier. 

Je tiens également à remercier la délégation canadienne pour son engagement dans le cadre de cet examen. Nous espérons que cette mobilisation contribue à stimuler une action nationale continue et significative et à faire progresser les droits des personnes en situation de handicap. 

**

En tant que Mécanisme national de surveillance du Canada, la Commission canadienne des droits de la personne a un rôle unique à jouer. En effet, l'article 33 de la Convention nous confère la responsabilité de surveiller la mise en œuvre de la Convention par le Canada.

Nous reconnaissons toutefois que ce travail ne peut être accompli sans fonds, seul ou en vase clos. 

Nos échanges avec les communautés de personnes en situation de handicap sont cruciaux. Ces échanges ont mis en évidence l'ampleur et l'interdépendance des problèmes auxquels sont confrontées les personnes en situation de handicap au Canada. 

Nous vous encourageons donc vivement à adopter une approche intersectionnelle dans vos recommandations. Toute action visant à prendre en compte la diversité des vies et l'intersectionnalité des expériences des personnes en situation de handicap doit nécessairement s'inscrire dans une démarche globale. 

**

La société civile ont été claire : elles en ont assez du statu quo. Elles ont l'impression que le soutien qui leur a été accordé est superficiel et sans envergure.

Les promesses doivent être accompagnées d'actions concrètes et de résultats mesurables.

Et... les personnes concernées doivent avoir leur mot à dire et être mises à contribution à chaque étape du processus.

Dans l'esprit de « Rien sans nous », nous devons déployer des efforts concertés pour inclure les Autochtones, les personnes noires et les autres personnes racisées, les femmes et personnes de genre diverse, les enfants et les jeunes, les personnes 2ELGBTQQIA+, les personnes présentant des formes non traditionnelles de handicap, les personnes vivant dans la pauvreté, les personnes vivant en institution, ainsi que tout autre groupe de personnes en situation de handicap qui a des identités intersectionnelles et qui sont marginalisées. 

Chaque personne a le droit de jouer un rôle dans son propre avenir. Suivant cette logique, chaque personne devrait avoir le droit d’apporter sa contribution dans les systèmes, les décisions et les politiques qui ont un impact sur leur vie.

**

Nous tenons donc à remercier tout particulièrement la société civile.

Ces personnes ont travaillé sans relâche : elles ont soulevé et analysé des enjeux, comblé des lacunes en matière de connaissances, raconté leur expérience, dialogué avec les décideurs et fait progresser les droits des personnes en situation de handicap au Canada. 

Nous encourageons les responsables gouvernementaux à reconnaître votre expertise et à entretenir avec vous un dialogue fondé sur l'écoute et l'apprentissage.


**

Pour conclure, nous croyons sincèrement qu'il est possible de surmonter les enjeux juridictionnels et de pleinement réaliser la promesse de la Convention. Pour cela, le Canada doit rendre les droits de la Convention relative aux droits de des personnes handicapées et les droits économiques, sociaux et culturelles justiciables à travers le Canada. Et, le Canada doit répondre aux recommandations que nous avons formulées avec la société civile en vue d’adapter un nouveau cadre national pour la mise en œuvre des droits de la personne de manière permanent, substantiel et coordonné dans l’ensemble du Canada.

Nous attendons avec impatience les observations finales et les recommandations du Comité. 

Nous encourageons également le Canada à s'engager à respecter ces recommandations et à les mettre en œuvre sans tarder. 

Les personnes en situation de handicap ont assez attendu. C'est le moment d'agir.

Merci de nous avoir accordé votre temps.
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